
Le Contrat de Professionnalisation

Bilan d’une année 
de contrat de 

professionnalisation
- 2007 -



Le Contrat de Professionnalisation

2.077 Contrats de Qualification en 2003
2.882 Contrats de Qualification en 2004

2.055 Contrats de Professionnalisation en 2005
2.651 Contrats de Professionnalisation en 2006
2.955 Contrats de Professionnalisation en 2007

Contrats par mois sur 3 ans
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19,2 M€ d’engagement en 2007



Le Contrat de Professionnalisation

Alpes Hte Provence
1%

Hautes Alpes
2%

Vaucluse
10%

Bouches du Rhône
48%

Var
16%

Alpes Maritimes
23%

Répartition par Antennes

Le coût moyen
d’un contrat est
de 6.488 €uros

AGEFOS PME représente 30% des
contrats pris en charge en PACA



Le Contrat de Professionnalisation
par Taille d’entreprises

PACA Alpes du Sud

1 767 

686 

502 

69 
23 13 

Moins de 10 salariés De 10 à 50 salariés Plus de 50 salariés



Le Contrat de Professionnalisation
par Taille d’entreprises

PACA Alpes Maritimes

1 767 

686 

502 
537 

94 61 

Moins de 10 salariés De 10 à 50 salariés Plus de 50 salariés



Le Contrat de Professionnalisation

1 767 

686 

502 

674 

397 
325 

Moins de 10 salariés De 10 à 50 salariés Plus de 50 salariés

par Taille d’entreprises
PACA Bouches du Rhône



Le Contrat de Professionnalisation

1 767 

686 

502 

295 

109 74 

Moins de 10 salariés De 10 à 50 salariés Plus de 50 salariés

par Taille d’entreprises
PACA Var



Le Contrat de Professionnalisation
par Taille d’entreprises

PACA Vaucluse

1 767 

686 

502 

192 

63 29 

Moins de 10 salariés De 10 à 50 salariés Plus de 50 salariés



Le Contrat de Professionnalisation
par Type de Contrat & Sexe

CAPA Alpes du Sud

Hommes
44%Femmes

56%

Hommes

40%

Femmes
60%

CDD
84%

CDI
16%

CDD
85%

CDI
15%



Le Contrat de Professionnalisation
par Type de Contrat & Sexe

CAPA Alpes Maritimes

Hommes
38%

Femmes
62%

Hommes
40%

Femmes
60%

CDD
85%

CDI
15%

CDD
85%

CDI
15%



Le Contrat de Professionnalisation
par Type de Contrat & Sexe

CDD
88%

CDI
12%

CDD
85%

CDI
15%

Hommes

39%
Femmes

61%

Hommes

40%

Femmes

60%

Bouches du Rhônedu RhôneCAPA



Le Contrat de Professionnalisation
par Type de Contrat & Sexe

CAPA

Hommes

45%Femmes

55%

Hommes

40%

Femmes

60%

CDD

69%

CDI

31%

CDD

85%

CDI

15%

Var



Le Contrat de Professionnalisation
par Type de Contrat & Sexe

CAPA Vaucluse

Hommes
43%Femmes

57%

Hommes
40%

Femmes
60%

CDD

93%

CDI

7%

CDD

85%

CDI

15%



Le Contrat de Professionnalisation
par Age des Bénéficiaires

PACA Alpes du Sud

1 868 

889 

159 

39 63 28 10 4 

de 19 à 21 ans de 22 à 26 ans de 27 à 45 ans Plus de 45 ans



Le Contrat de Professionnalisation
par Age des Bénéficiaires

PACA Alpes Maritimes

1 868 

889 

159 

39 

484 

176 

21 11 

de 19 à 21 ans de 22 à 26 ans de 27 à 45 ans Plus de 45 ans



Le Contrat de Professionnalisation
par Age des Bénéficiaires

PACA Bouches du Rhône

1868

889

159

39

847

465

72
12

de 19 à 21 ans de 22 à 26 ans de 27 à 45 ans plus de 45 ans



Le Contrat de Professionnalisation
par Age des Bénéficiaires

PACA Var

1 868 

889 

159 

39 

285 

144 
44 5 

de 19 à 21 ans de 22 à 26 ans de 27 à 45 ans Plus de 45 ans 



Le Contrat de Professionnalisation
par Age des Bénéficiaires

PACA Vaucluse

1 868 

889 

159 

39 

189 

76 
12 7 

de 19 à 21 ans de 22 à 26 ans de 27 à 45 ans Plus de 45 ans



Le Contrat de Professionnalisation
par Durée de Contrats

-10 salariés

10 à 50 salariés

+50 salariés
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CAPA Alpes du Sud

70,73%

19,51%

9,76%

52,10%

20,06%

27,84%

62,50%

23,44%

14,06%

65,53%

25,56%

8,91%



Le Contrat de Professionnalisation
par Durée de Contrats

-10 salariés

10 à 50 salariés

+50 salariés

Co
nt

ra
ts

 a
llo

ng
és

-10 salariés

10 à 50 salariés

+ 50 salariés

Co
nt

ra
ts
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ou

rt
s

CAPA Alpes Maritimes

76,80%

13,48%

9,72%

52,10%

20,06%

27,84%

78,28%

13,67%

8,04%

65,53%

25,56%

8,91%



Le Contrat de Professionnalisation
par Durée de Contrats

56,78%

33,29%

9,93%

65,53%

25,56%

8,91%

-10 salariés

10 à 50 salariés

+50 salariés

Co
nt
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ts

 a
llo

ng
és

35,96%

21,40%

42,63%

52,10%

20,06%

27,84%

-10 salariés

10 à 50 salariés

+ 50 salariés
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s

Bouches du Rhônedu RhôneCAPA



Le Contrat de Professionnalisation
par Durée de Contrats

-10 salariés

10 à 50 salariés

+50 salariés

Co
nt
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llo
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-10 salariés

10 à 50 salariés

+ 50 salariés
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CAPA Var

61,72%

22,80%

15,48%

65,53%

25,56%

8,91%

76,76%

19,50%

3,73%

52,10%

20,06%

27,84%



Le Contrat de Professionnalisation
par Durée de Contrats

-10 salariés

10 à 50 salariés

+50 salariés

Co
nt

ra
ts

 a
llo

ng
és

-10 salariés

10 à 50 salariés

+ 50 salariés

Co
nt

ra
ts
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ou

rt
s

CAPA Vaucluse

67,61%

22,18%

10,21%

65,53%

25,56%

8,91%

65,26%

23,68%

11,05%

52,10%

20,06%

27,84%



Le Contrat de Professionnalisation
par Branches Professionnelles

PACA Alpes du Sud

Branches Professionnelles PACA Alpes du Sud

IMMOBILIER 36,38% 34,33%

COMMERCE SPORT ET LOISIRS 1,91% 17,91%

HABILLEMENT - COMMERCE DE DETAIL 14,22% 13,43%

EXPERTISE COMPTABLE 12,04% 8,96%

PAPETIERS ET FOURNITURES INFORMA 5,14% 8,96%

NEGOCE DE L'AMEUBLEMENT 3,45% 2,99%

TOURISME 0,66% 2,99%

PROMOTION CONSTRUCTION 0,98% 2,99%

REMONTEES MECANIQUES DOMAINES SKIABLES 0,11% 2,99%

RESTAURATION RAPIDE 5,53% 1,49%

AUTRES 19,58% 2,99%



Le Contrat de Professionnalisation
par Branches Professionnelles

PACA Alpes Maritimes

IMMOBILIER 36,38% 47,07%

EXPERTISE COMPTABLE 12,04% 14,65%

HABILLEMENT - COMMERCE DE DETAIL 14,22% 13,87%

RESTAURATION RAPIDE 5,53% 3,91%

PAPETIERS ET FOURNITURES INFORMA 5,14% 3,71%

COMMERCE SERVICES AUDIOVISUEL 3,50% 3,32%

CAISSE D'EPARGNE 1,75% 2,54%

NEGOCE DE L'AMEUBLEMENT 3,45% 2,15%

INDUSTRIES NAUTIQUES 1,42% 1,56%

SERVICE SECTEUR TERTIAIRE 3,50% 1,37%

AUTRES 13,07% 5,85%

BRANCHES PRO PACA Alpes Maritimes



Le Contrat de Professionnalisation
par Branches Professionnelles

PACA Bouches du Rhône

PACA Bouches du Rhône

IMMOBILIER 36% 30%

HABILLEMENT 14% 15%

EXPERTISE COMPTABLE 12% 12%

RESTAURATION RAPIDE 6% 12%

PAPETIERS ET FOURNITURES INFORM. 5% 6%

COMMERCE SERVICES AUDIOVISUEL 4% 6%

NEGOCE AMEUBLEMENT 3% 2%

INDUSTRIES ELECTRIQUES ET GAZIER 3% 6%

SPORT ET LOISIRS 2% 1%

FROID ET CONNEXES 2% 2%

AUTRES 13% 8%



Le Contrat de Professionnalisation
par Branches Professionnelles

PACA Var

PACA VAR
IMMOBILIER 36,38% 39,06%
EXPERTISE COMPTABLE 12,04% 11,56%
HABILLEMENT - COMMERCE DE DETAIL 14,22% 11,25%
RESTAURATION RAPIDE 5,53% 8,13%
INDUSTRIES NAUTIQUES 1,42% 5,00%
SERVICE SECTEUR TERTIAIRE 3,50% 4,38%
FROID ET CONNEXES 1,86% 3,75%
PAPETIERS ET FOURNITURES INFORMA 5,14% 3,13%
NEGOCE DE L'AMEUBLEMENT 3,45% 3,13%
COMMERCE SPORT ET LOISIRS 1,91% 1,88%
AUTRES 14,55% 8,73%



Le Contrat de Professionnalisation
par Branches Professionnelles

PACA Vaucluse

IMMOBILIER 36,38% 28,72%

HABILLEMENT - COMMERCE DE DETAIL 14,22% 16,92%

NEGOCE DE L'AMEUBLEMENT 3,45% 12,31%

EXPERTISE COMPTABLE 12,04% 8,72%

RESTAURATION RAPIDE 5,53% 8,72%

PAPETIERS ET FOURNITURES INFORMA 5,14% 6,67%

CHAUSSURE - COMMERCE DE DETAIL 1,59% 4,62%

SERVICE SECTEUR TERTIAIRE 3,50% 3,59%

PROMOTION CONSTRUCTION 0,98% 2,05%

FROID ET CONNEXES 1,86% 1,54%

AUTRES 15,32% 6,15%

BRANCHES PRO PACA Vaucluse



Le Contrat de Professionnalisation
Formation initiale

PACA Alpes du Sud

2 

6 

6 

23 

20 

48 

41 

107 

175 

456 

476 

1 700 

Niveau VI Edu.Nat.

Sortie 3eme/Abandon CAP BEP

Licence ou Diplôme Gde Ecole

CAP BEP (niveau V Edu.Nat.)

BAC+2 (niveau III Edu.Nat.)

Niveau IV Edu.Nat.



Le Contrat de Professionnalisation
Formation initiale

PACA Alpes Maritimes

7 

23 

42 

107 

125 

388 

41 

107 

175 

456 

476 

1 700 

Niveau VI Edu.Nat.

Sortie 3eme/Abandon CAP BEP

Licence ou Diplome Gde Ecole

CAP BEP (niveau V Edu.Nat.)

BAC+2 (niveau III Edu.Nat.)

Niveau IV Edu.Nat.



Le Contrat de Professionnalisation
Formation initiale

PACA Bouches du Rhône

20 

42 

93 

201 

200 

840 

41 

107 

175 

456 

476 

1 700 

Niveau VI Edu.Nat.

Sortie 3eme/Abandon CAP BEP

Licence ou Diplôme Gde Ecole

CAP BEP (niveau V Edu.Nat.)

BAC+2 (niveau III Edu.Nat.)

Niveau IV Edu.Nat.



Le Contrat de Professionnalisation
Formation initiale

PACA Var

11 

30 

24 

74 

88 

251 

41 

107 

175 

456 

476 

1 700 

Niveau VI Edu.Nat.

Sortie 3eme/Abandon CAP BEP

Licence ou Diplôme Gde Ecole

CAP BEP (niveau V Edu.Nat.)

BAC+2 (niveau III Edu.Nat.)

Niveau IV Edu.Nat.



Le Contrat de Professionnalisation
Formation initiale

PACA Vaucluse

1 

6 

10 

51 

43 

173 

41 

107 

175 

456 

476 

1 700 

Niveau VI Edu.Nat.

Sortie 3eme/Abandon CAP BEP

Licence ou Diplome Gde Ecole

CAP BEP (niveau V Edu.Nat.)

BAC+2 (niveau III Edu.Nat.)

Niveau IV Edu.Nat.
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Formation visée

PACA Alpes du Sud

3 

21 

5 

20 

56 

59 

297 

338 

742 

1 519 

Formation Courte (<1an)

CAP/BEP

2ème Cycle enseignement sup.

BAC et Brevet Technicien

BTS/DUT



Le Contrat de Professionnalisation
Formation visée

PACA

1 

9 

21 

59 

194 

59 

297 

338 

742 

1 519 

Formation Courte (<1an)

CAP/BEP

2ème Cycle enseignement sup.

BAC et Brevet Technicien

BTS/DUT

Alpes Maritimes



Le Contrat de Professionnalisation
Formation visée

26 

95 

229 

293 

753 

59 

297 

338 

742 

1 519 

Formation Courte (<1an)

CAP/BEP

2e Cycle enseignement sup.

BAC et Brevet Technicien

BTS/DUT

PACA Bouches du Rhône



Le Contrat de Professionnalisation
Formation visée

PACA Var

21 

91 

26 

247 

93 

59 

297 

338 

742 

1 519 

Formation Courte (<1an)

CAP/BEP

2e Cycle enseigt sup.

BAC et Brevet Technicien

BTS/DUT



Le Contrat de Professionnalisation
Formation visée

PACA Vaucluse

1 

9 

21 

59 

194 

59 

297 

338 

742 

1 519 

Formation Courte (<1an)

CAP/BEP

2ème Cycle enseignement sup.

BAC et Brevet Technicien

BTS/DUT
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Situation avant embauche

PACA Alpes du Sud

2 

-

5 

5 

7 

50 

36 

29 

59 

168 

301 

419 

708 

1 271 

Stagiaire

Contrat aidé

Inactivité

Apprenti

Salarié

Demandeur d'emploi

Scolarisé



Le Contrat de Professionnalisation
Situation avant embauche

PACA Alpes Maritimes

9 

49 

46 

52 

85 

103 

348 

29 

59 

168 

301 

419 

708 

1 271 

Stagiaire

Contrat aidé

Inactivité

Apprenti

Salarié

Demandeur d'emploi

Scolarisé



Le Contrat de Professionnalisation
Situation avant embauche

11 

5 

83 

154 

226 

330 

587 

29 

59 

168 

301 

419 

708 

1 271 

Stagiaire

Contrat aidé

Inactivité

Apprenti

Salarié

Demandeur d'emploi

Scolarisé

PACA Bouches du Rhône
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Situation avant embauche

PACA Var

3 

5 

22 

47 

68 

175 

158 

29 

59 

168 

301 

419 

708 

1 271 

Stagiaire

Contrat aidé

Inactivité

Apprenti

Salarié

Demandeur d'emploi

Scolarisé



Le Contrat de Professionnalisation
Situation avant embauche

PACA Vaucluse

4 

- 

12 

43 

33 

50 

142 

29 

59 

168 

301 

419 

708 

1 271 

Stagiaire

Contrat aidé

Inactivité

Apprenti

Salarié

Demandeur d'emploi

Scolarisé



Le Contrat de Professionnalisation

Des contrats conclus tout au long de l’année mais une 
période septembre/ janvier avec 64% des contrats

Moins  de contrats dans les TPE

Davantage de contrats pour les – de 26 ans

Le dispositif profite moins aux premiers niveaux de 
qualification (80% des embauchés ont un niveau BAC)

Davantage de formations de niveau III et + (22%)

Une durée moins longue des contrats
(35% des  contrats ont une durée inférieure ou égale à 12 mois)

Le coût pédagogique moyen du contrat a baissé

En Conclusion



Le Contrat de Professionnalisation

Nouveautés sur le Contrat 
de Professionnalisation



Le Contrat de Professionnalisation

L’employeur qui embauche un allocataire dans le cadre d’un contrat de 
professionnalisation (CDD ou CDI) peut bénéficier d’une aide forfaitaire à
l’employeur (AFE).
Pour ce faire, l’employeur doit remplir les conditions suivantes :

1. il est affilié au régime d’assurance chômage 
2. il est à jour de ses contributions au moment de l’embauche 
3. il n’a pas procédé à un licenciement pour motif économique au cours des 12 
derniers mois précédant l’embauche 
4. il a conclu une convention spécifique avec l’Assedic du domicile de 
l’allocataire, préalablement à l’embauche et au plus tard dans le mois qui suit 
le début du contrat de professionnalisation. 

L’employeur qui embauche un allocataire dans le cadre d’un contrat de 
professionnalisation (CDD ou CDI) peut bénéficier d’une aide forfaitaire à
l’employeur (AFE). Son montant est de 200 € par mois pendant toute la 
durée de l’action de professionnalisation, montant total maximum 2 000 €
par contrat. 
Conv. Ass. Chôm. du 18/01/06 Accord d'application n°26 UNEDIC Spécimen de 
la convention d'aide forfaitaire à l'employeur

A.F.E.



Le Contrat de Professionnalisation

Pour la tranche des 16/45 ans, elle représente environ 26% du 
salaire brut dans la limite du SMIC.

L'allégement consiste en une réduction des cotisations patronales de 
Sécurité sociale :

assurances sociales (maladie, maternité, vieillesse, invalidité décès ),

accidents du travail et maladies professionnelles (les cotisations 
supplémentaires accidents du travail ne sont pas exonérées ),

allocations familiales, calculée en fonction décroissante de la 
rémunération versée à chaque salarié.

Loi n° 2003-47 relative aux salaires, au temps
de travail et au développement de l’emploi 

les allègements loi « FILLION »



Le Contrat de Professionnalisation

359,71 €359,71 €2 SMIC

359,71 €359,71 €1.7 SMIC

359,71 €359,71 €1.6 SMIC

143,37 €125,90 €1.3 SMIC

26,88 €0 €SMIC

21,51 €0 €80% du SMIC

18,82 €0 €70% du SMIC

17,47 €0 €65% du SMIC

16,13 €0 €60% du SMIC

14,79 €0 €55% du SMIC

Entreprises de
+ de 20 Sal

Entreprises de
– de 20 Sal

les allègements loi « FILLION »

Salaire Médian en Contrat de Professionnalisation = 75% du SMIC



Le Contrat de Professionnalisation

Exonérations pour les + de 45 ans

Pour les salariés âgés de + de 45 ans  Exonération 
des cotisations Assurances Sociales et Allocations 
Familiales 

Exonérations de Charges



Le Contrat de Professionnalisation

Dématérialisation « EXTRAPRO »

Depuis le 2 avril 2007, le dépôt « physique » des contrats 
a été abandonné au profit d’un échange dématérialisé 
des données entre AGEFOS PME et la DDTEFP 
compétente.

Ce processus de dématérialisation concerne l’ensemble 
des OPCA.

Ce dispositif de simplification administrative facilite :

- la transmission des contrats par les OPCA,

- le contrôle de légalité par les services de l’Etat,

- la réalisation de statistiques pour l’Etat et le FUP.

Dématérialisation du dépôt du contrat



Le Contrat de Professionnalisation

Circuit de l’EXTRAPRO

1ère étape : Le CERFA est transmis à AGEFOS par 
l’entreprise ou l’organisme de formation

2ème étape : Traitement et saisie du contrat par AGEFOS

Les données des contrats complets sont transmises 
automatiquement le soir même de leur saisie à l’exception 
des contrats relevant d’une branche qui sont 
subordonnés à un accord préalable de notre Siège 
National.

3ème étape : Contrôles (techniques et fonctionnels) opérés 
par les services informatiques de la DGEFP.

Dématérialisation du dépôt du contrat



Le Contrat de Professionnalisation

4ème étape : Envoi de l’accusé de réception par AGEFOS 
PME à l’entreprise.

A ce stade, le contrat n’est pas encore accepté par la 
DDTEFP. Il a satisfait aux contrôles automatiques de la 
DGEFP (champs obligatoires remplis, etc…), il est réputé 
« déposé » à la DDTEFP.

5ème étape : Contrôle et instruction du dossier par le 
gestionnaire de la DDTEFP compétente.

6ème étape : Courrier de la DDTEFP à l’entreprise 
informant de sa décision d’enregistrement.

En cas de contrôle, l’entreprise doit pouvoir fournir le 
CERFA + le courrier d’acceptation de la DDTEFP.

Dématérialisation du dépôt du contrat



Le Contrat de Professionnalisation

Le Tuteur assure un suivi personnalisé et le formalise 
dans un document écrit, qui revêt un caractère 
juridique (à présenter à l’Administration en cas de 
contrôle)

L’AGEFOS-PME vous propose un modèle de ce cahier de 
suivi à diffuser auprès des entreprises d’embauche.

Les OPCA peuvent prendre en charge les dépenses liées 
à l’exercice du tutorat dans la limite de 230 €uros par 
mois et par tuteur pour une durée maximale de 6 mois  

L’AGEFOS-PME se tient à votre disposition pour vous 
communiquer les modalités de prise en charge en 
fonction des exigences de chaque Branche (ancienneté, 
formation préalable……..)

le Tutorat



Le Contrat de Professionnalisation

Les services d’AGEFOS PME,

votre OPCA partenaire 



Le Contrat de Professionnalisation
Les 38 BRANCHES AGEFOS-PME



Le Contrat de Professionnalisation

Réactivité et échanges à priori
Renseignements juridiques
La Banque APE sur internet

Information aux adhérents
Accès au site INTERNET

Nos services



Le Contrat de Professionnalisation

Deux sites Internet pour être informé et 
télécharger des fiches pratiques

www.agefos-pme.com
www.agefos-pme-paca.com

Une simplification pour embaucher et 
former

Téléchargement du CERFA «Contrat de    
Professionnalisation»

Téléchargement des « Conditions Générales de 
Gestion »

Téléchargement du « Cahier de Suivi du Tuteur »
Saisie en ligne des contrats via internet

INTERNET



Le Contrat de Professionnalisation

Favoriser la professionnalisation

3.500
Contrats de 
Professionnalisation

1.800
Missions 
Tutorales

300
Formations 
de Tuteur

21 millions 
d’€uros

d’engagements
financiers

Nos Objectifs pour 2008


